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Membres du bureau présents : 

 PRÉNOMS - NOMS FONCTIONS  
Georges DUQUESNAY Président Présent  
Raymond ALGER 1ier Vice-Président Présent 
Jocelyne BAZABAS 2ième Vice-Président Excusée 
Lionel VICTOIRE 3ième Vice-Président Présent 
Raymond MARIE JOSEPH 4ième Vice-Président Présent 
Guy Emile RADOM Secrétaire Général  Présent 
Maguy NATTES-CRATER Trésorier Général Présent 
Christophe BARCLAY Trésorier Général Adjoint Excusé 
Jean-Claude VARRU Président-Délégué Présent 
Assistent à la réunion 
Georges JEAN-MARIE Membre  
Catherine LEXEE Membre  
Corinne NOEMIE Membre Présent 
Antoine LUDOSKY Membre Présent 
Esther JEAN BAPTISTE Membre Présent 
Marcel PUJAR Membre  
Mireille VILOCY Membre  
Dominique JEAN Membre Présent 
Pierrot NANDOR Membre  
Daniel VIGÉE Membre  

 
Assistent à la réunion : 
NOMS – PRÉNOMS FONCTIONS 
Dominique DANGLADES Directeur Administratif 
  

 
Le quorum étant atteint, le Président ouvre la réunion à 18h00, remercie les membres présents et déclare que 
le Conseil de Ligue (CDL), réuni en bureau peut valablement délibérer sur les points de l’ordre du jour ci-
dessous.  
Ordre du jour  

A. Informations du Président 
1. Compte rendu AG générale élective FFF 

Le Président rend compte des travaux de l’AG élective de la FFF qui a validé l’élection de Philippe DIALLO en 
qualité de Président de la FFF. En marge de cette AG s’est tenu deux réunions avec les nouveaux présidents 
des ligues Antilles Guyane au cours desquelles ont été abordés plusieurs sujets (Compétition supérieure de 
Ligue, Calendrier des compétitions LAGF seniors et jeunes, prochaine AG de la LAGF…). 
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2. Recours Liste PACT Compte rendu Audience CNOSF du 18 décembre 2024 
Ce mercredi 18 décembre s’est tenu l’audience de conciliation devant le CNOSF suite au recours déposé par 
la liste PACT sollicitant l’annulation de l’élection du Conseil de Ligue.  Une proposition de conciliations sera 
communiquée début janvier 2025. Les intérêts de la Ligue étaient défendus par maître Bernard SOLITUDE. 

3. Convention ligue Handball/Crégym 
La Ligue de Handball et le CREGYM’ ont sollicité la Ligue de Football de Martinique compte tenu de la fermeture 
de la Maison du Sport pour un hébergement temporaire. Le Conseil de Ligue valide le principe d’une mise à 
disposition de locaux moyennant une indemnité forfaitaire. Le Directeur est chargé de formaliser un projet de 
convention. 

4. Collègue des Présidents de la FFF 
Le Président de la Guyane représentera les ligues du bassin atlantique pour le collège des présidents des ligues 
de la FFF. 

B. Finances  
1. Compte-Rendu réunion Direction des Fonds Européens 

Le Président fait le compte rendu de la réunion qui s’est déroulée avec la Direction des Fond Européens 
s’agissant du dossier « Insert Foot ». 
 

2. Compte-Rendu rencontre C/AGRICOLE du 17/12 
Le président fait le compte rendu de la réunion qui s’est déroulée avec ce partenaire financier. Il s’agissait de 
faire une transmission des délégations. 

C. Compétitions  
1. Visite DTN FUTSAL 

a. Réunion en visio ave les clubs le 12/12/24 
Une réunion avec les présidents des clubs futsal s’est déroulée en vue de présenter le venue de du DTN Futsal 
et le projet territorial futsal Martinique. 

b. Programme Formation Cadre technique  
Le DTN Futsal sera présent du 19 au 22 décembre en Martinique. 27 cadres techniques se sont inscrits pour 
les formations dispensées par le DTN Futsal du 20 au 22 décembre 24. 
 

2. Tirage au sort CDM FUTSAL  
Le tirage au sort se déroulera le dimanche 22 décembre 2024. La commission régionale des compétitions en 
liaison avec la commission futsal est en charge du suivi de ce dossier. 
 

3. Tirage au sort CDM foot 11 
Le tirage au sort se déroulera le samedi 21 décembre 2024 à 9h. La commission régionale des compétitions 
est en charge du suivi de ce dossier. 
 

4. Forfait général SOLIDARITÉ de LESTRADE  
Suite au courrier du président de la Solidarité de Lestrade informant le Conseil de Ligue du forfait général de 
l’équipe senior engagée en championnat R3 – Trophée Claude CHADET, le conseil de Ligue valide le forfait 
général de l’équipe senior de la Solidarité de Lestrade au titre de la saison 2023/204 dans la pratique senior 
homme à 11. 
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Championnat de Régionale 3 saison 2024/2025 – Championnat R3 pratique à 11_Forfait général de 
l’équipe séniore homme de la Solidarité 

Le bureau du conseil de Ligue, réuni le mercredi 18 décembre 2024, 
Jugeant en lieu et place de la commission de première instance, sur le fondement de l’article 13.6 des statuts 
de la LFM, 
Considérant que par courrier électronique transmis à la LFM le 14 décembre 2024 à 16h07, le club de la 
Solidarité a indiqué : « Contenu des nombreux forfaits à notre actif causés par le manque de joueurs. Nous 
prenons malheureusement la décision de déclarer forfait général pour cette saison. » 
Rappelle ci-après les dispositions de l’article 33 du règlement sportif de la LFM : «  ….L’équipe qui aura déclaré 
forfait général sera exclue du classement et les points obtenus par les autres équipes lors des matchs disputés 
contre cette équipe, seront annulés… », 
Pour ces motifs : 
Déclare le forfait général de la Solidarité dans le championnat de Régionale 3 dans la pratique à 11 
seniors hommes au titre de la saison 2024/2025. 
La présente décision est susceptible d’appel devant la Commission Fédérale des Règlements et Contentieux 
de la F.F.F dans les conditions de délai et de forme prévues aux articles 10-188-190 et l’annexe 5 des 
Règlements Généraux de la F.F.F 

D. CONCACAF/CFU 
1. Participation Tournoi CFU U14 Filles du 15 au 24  août 2025 

Le conseil de ligue valide la participation de la sélection U14 Filles. (Filles nées entre le 1er janvier 2011 et le 
31 décembre 2013 - dates incluses). 
 

2. Participation Championnat U15 CONCACAF du 31 juillet au 10 août  2025 
Le conseil de ligue valide la participation de la sélection U15 garçon. 
 

3. Invitation à l’académie des arbitres  
La Concacaf organise l’académie des arbitres qui se déroulera en 2 phases : 

⇒ Séminaire de d’arbitrage du 19 au 31 janvier a San José au Costa Rica 
⇒ Participation Championnat U15 CONCACAF du 31 juillet au 10 août  2025 

Parmi la liste des arbitres sélectionnés par la CONCACAF figure Madame Yelji ABATI. Le Conseil de Ligue 
valide la participation de madame ABATI à ce séminaire dont les frais de transport et d’hébergement sont pris 
en charge par la CONCACAF. 

4. Congrès CONCACAF 
Le 40ième congrès de la CONCACAF se déroulera le 15 mars 2025 à Sainte Lucie. Il s’agit d’un congrès électif. 
La délégation de la LFM comprendra 3 membres dont les frais de transport et d’hébergement sont pris en 
charge par la CONCACAF. 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h30. 
 

Le président     Le secrétaire général  
 

                                                                     
                                                                                    

 
Georges DUQUESNAY   Guy Emile RADOM 
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